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PIXID, la plate-forme de traitement administratif du travail temporaire, 

choisit la solution d’archivage de CDC Arkhinéo 
 
Paris, le 10 mai 2005. CDC Arkhinéo, tiers archiveur du tout numérique, filiale du Groupe Caisse 
des dépôts, annonce la signature d’un contrat de services avec Pixid. Grâce à la solution 
d’archivage de CDC Arkhinéo, le Coffre-fort électronique®, Pixid peut désormais bénéficier des 
engagements de CDC Arkhinéo sur l’ensemble des documents liés à la gestion des ressources 
humaines et au traitement comptable des intérimaires.  
 
 
Une plus grande proximité avec les clients au meilleur coût 
Avec ce premier portail de gestion administrative du travail temporaire, réellement multi-fournisseurs, 
Pixid permet à ses clients :  
- d’intégrer le traitement des prestations de travail temporaire dans leurs systèmes d’information, afin 
d’atteindre leurs objectifs de standardisation, de réduction des délais et de baisse des coûts ; 
- de regrouper en un seul lieu l’ensemble des données et documents nécessaires au bon fonctionnement 
du processus d’achat de travail temporaire, et ce quelques soient leurs fournisseurs de travail 
temporaire ; 
- d’appliquer de façon simple et rigoureuse les obligations légales régissant le travail temporaire tout en 
conservant les atouts de flexibilité et de réactivité propres aux fournisseurs d’intérim. 

 
En traitant l’ensemble de la chaîne administrative, Pixid permet à ses clients de réduire leurs coûts de 
fonctionnement. Les économies ainsi réalisées sont liées à la disparition du papier et des 
consommables, à l’augmentation de la productivité et à une meilleure application des politiques d’achats. 
 
« La flexibilité et l’urgence sont deux conditions clés du succès sur le marché du travail temporaire. 
Grâce à la solution technique de CDC Arkhinéo, Pixid dispose désormais d’un outil efficace pour 
répondre aux exigences du marché, y compris aux contraintes légales comme la signature de contrats 
dans les 48 heures », explique Etienne COLELLA, Directeur Général de Pixid. 
 
 
Un système simple et efficace 
 

Dès réception et confirmation d’une demande de mission de 
la part de ses clients, l’agence d’intérim se connecte à la 
plate-forme Pixid. Elle émet ainsi un contrat de mise à 
disposition, qu’elle signe électroniquement et qu’elle soumet 
à son client, qui après l’avoir validé, le signe à son tour. Le 
contrat est alors chiffré et archivé dans le Coffre-fort 
électronique® de CDC Arkhinéo. Compte tenu de la 
confidentialité de ces données et de leur caractère sensible, 
le client dispose d’un accès exclusif aux données le 
concernant. 
 
En plus d’assurer la conservation des données, la plate-forme Pixid propose également une solution 
complète de gestion des informations liées aux ressources humaines allant du contrôle à la signature des 
contrats, jusqu’au suivi des missions et au reporting. D’ici  la fin de l’année, les relevés d’heures et les 
factures pourront être comparés électroniquement. 
 
« En choisissant CDC Arkhinéo pour le service d’archivage de notre plate-forme, nous permettons à nos 
clients de bénéficier des engagements de CDC Arkhinéo sur l’intégrité de restitution de leurs archives et 
sur la durée de conservation », affirme Etienne COLELLA. 
 



 
A propos de CDC Arkhinéo  
Créée en 2001, CDC Arkhinéo est détenue à 100% par la Caisse des dépôts et consignations. 
En parfaite adéquation avec la vocation historique de « consignation » de la Caisse des dépôts et 
consignations, CDC Arkhinéo, tiers archiveur, est la première société française d’archivage et de 
conservation des données électroniques. La société propose une solution unique, le Coffre-fort 
électronique®  qui permet la conservation sécurisée et la restitution immédiate et intègre de tous les 
types de documents (factures, contrats, images chèques, mails, bulletins de salaire,…). Le centre 
d’archivage installé dans les infrastructures informatiques de la Caisse des dépôts est l’un des dix sites 
les plus sécurisés de France. CDC Arkhinéo y dispose de ses propres salles informatiques.    
CDC Arkhinéo s’engage à tous les stades du processus : garantie de conservation des documents dans 
un centre d’archivage hautement sécurisé quel que soit le nombre d’années, garantie d’intégrité des 
données déposées, garantie d’intégralité et d’intégrité de restitution des données dans le temps.  
CDC Arkhinéo archive aujourd’hui les données numériques de clients prestigieux tels que la banque 
OBC, Coface… . 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.cdcarkhineo.fr 
 
 
A propos de Pixid 
Créée fin novembre 2004, et dotée d’un capital de 15 millions d’euros, Pixid est détenue à parts égales 
par les 3 sociétés leaders sur le marché du travail temporaire : Adecco, Manpower et Vediorbis. Un 
comité de la profession présidé par le SETT (Syndicat des Entreprises de Travail Temporaire) a 
également été mis en place. 
Pixid a, par ailleurs, remporté le Grand Prix 2005 des « Trophées Entreprises et Société de 
l’information » organisés par Le Monde Informatique et CIO. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.pixid.fr 
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